
L'Assemblée de l'Élef
- annuelle ou bi annuelle, ouverte à tous les adhérents de LMA
- élection des représentants des collèges usagers et prestataires 
par un vote parmi les adhérents de LMA présents à la séance. 
Une mesure de délégation de pouvoir est possible pour les 
personnes ne pouvant y participer. 

Conseil de l'Élef (CE)
- 4 rencontres/an, rythme ajusté au besoin, 
ouvert à tous
- composé de 15 représentants avec 
pouvoir décisionnaire 
- quorum de représentants votants au 2/3
- débat et fixe les orientations 
opérationnelles et stratégiques du projet
- est garant des valeurs portées par le projet
- assure la représentation du projet vers 
l'extérieur
- assure le lien avec l'équipe salariée
- fait évoluer le projet si besoin

Comité d'Accueil (CA)
- bi mensuel, ouvert à tous
- décide de l'entrée dans le réseau des 
prestataires demandant une adhésion au 
réseau de l'élef
- membres élus par tirages au sort avec 
mandat unique (sauf un représentant, tiré au 
sort pour un mandat de 2 séances parmi 
chaque collège)
- propose au Conseil de l'Élef des 
modifications sur les conditions de l'entrée 
dans le réseau
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- 3 représentants 
élus au CE le 
jour de 
l'Assemblée
- 3 représentants 
tirés au sort à 
chaque CA

- 3 représentants 
élus au CE le jour de 
l'Assemblée 
(possibilité de 
suppléance des 
représentants)
- 2 représentants tirés 
au sort à chaque CA

- 2 représentants 
invités à chaque  CE 
parmi les collectivités 
partenaires
- XX représentants 
invités à chaque CA 
parmi les collectivités 
partenaires

- 1 représentant 
désigné au CE le 
jour de l'Assemblée. 
Invité permanent au 
CE et présence 
obligatoire pour les 
assemblées. 

- 4 représentants 
désignés le jour 
de l'Assemblée, 
possibilité de 
suppléance en 
fonction des 
thèmes traités en 
CE. 

- 2 représentants 
désignés le jour de 
l'Assemblée
- 2 représentants 
tirés au sort à 
chaque CA

Assemblée Générale de LMA
- élit le conseil d'administration de LMA
- fixe les orientations stratégiques des 
projets portées par l'association 


